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Légende

Limite communale

Zonage PLU

Amendement DUPONT - Reculement minimal

Reculement imposé

Immeuble à protéger et à valoriser

Emplacements réservés

Elément du paysage à protéger

Plan de Prévention des Risques Miniers - PPRM (donné à titre indicatif)

Terrain cultivé à protéger


